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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégorie 3.12 
 
Numéro de la demande : 2017-1996 
Demande :   Modifications d’étiquettes de produit – Nouveau site ou nouvel 
hôte 
Produit :   Fortenza 
Numéro d’homologation : 30899 
Principes actifs (p.a.) : Cyantraniliprole 
Numéro de document de l’ARLA  : 2844216 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter le traitement des semences de soja aux fins de la lutte contre 
la mouche des légumineuses, le hanneton européen, le hanneton et les taupins à l'étiquette du 
produit de Fortenza. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Une évaluation des propriétés chimiques n'était pas exigée pour la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Une évaluation toxicologique n'était pas exigée pour la présente demande. 
 
L'exposition professionnelle et le risque lié à l'ajout de l'emploi sur les semences de soja ont été 
évalués. Cet emploi ne devrait présenter aucun risque préoccupant, à condition que les 
travailleurs respectent le mode d’emploi et portent l'équipement de protection individuelle 
indiqué sur l'étiquette. 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus de cyantraniliprole dans les haricots de soja n'a été 
présentée à l’appui de l'extension du profil d’emploi de ce principe actif de Fortenza. Les 
données sur les résidus dans et sur les haricots de soja obtenues lors des essais sur le terrain et 
examinées précédemment ont été réévaluées dans le cadre de la présente demande. La présence 
de résidus dans les semences de soja à la LMR établie ne présentera de risque inacceptable pour 
aucun des segments de la population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les 
personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le cyantraniliprole est homologué à l’heure actuelle en vue de son emploi sur un certain nombre 
de cultures pour le traitement des semences à des doses plus élevées par hectare et par graine. 
L'extension du traitement aux semences de soja ne devrait pas entraîner d’augmentation du risque 
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pour les organismes non ciblés. Les risques environnementaux sont atténués par des mises en 
garde d’ordre environnemental sur l'étiquette. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Des essais sur le terrain réalisés sur le soja pour la lutte contre la mouche des légumineuses, le 
hanneton européen, le hanneton et les taupins ont démontré que le cyantraniliprole permettait de 
lutter contre la mouche des légumineuses et les larves du hanneton et du hanneton européen à des 
doses comprises entre 25 et 50 g de p.a. / 100 kg de semences et de lutter contre les taupins à une 
dose d'application de 50 g de p.a. / 100 kg de semences. L’emploi du cyantraniliprole est un 
nouveau mode d'action pour ces ravageurs du soja et sera utile à la gestion de la résistance. 
 
Les produits destinés à être utilisés comme partenaires de mélange en cuve sont tous homologués 
à l’heure actuelle en vue de leur emploi sur le soja visant à combattre ou à supprimer les 
maladies ou les nématodes. Étant donné que les produits doivent être utilisés conformément aux 
profils d'emploi homologués sur le soja, l'ajout des produits fongicides et nématicides énumérés 
sur l'étiquette en tant que partenaires de mélange en cuve est justifié. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a réalisé une évaluation des renseignements 
fournis et les a jugés suffisants pour justifier l'ajout du traitement des semences de soja à 
l’étiquette de Fortenza. 
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